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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4095 Jeudi 13 mars 2025

 

!"##$%&'!(')*'+,&#'-*-.'#/012%#%'+%%,' 3456' '
 

MMIINNIISSTTEERREE DDEE LL’’EENNVVIIRROONNNNEEMMEENNTT,, DDEE LL’’EEAAUU EETT DDEE LL’’AASSSSAAIINNIISSSSEEMMEENNTT 
Demande de prix n°2025-018F/MEEA/SG/DMP du 23/01/2025 pour la fourniture de pause-café et de pause déjeuner au profit de la Direction 

Générale des Infrastructures Hydrauliques (DGIH) - Financement : Budget de l’État-exercice 2025 
Publication de l’Avis : : Quotidien des Marchés Publics n°4066 du vendredi 31 janvier 2025 

Date d’ouverture : 06 février 2025 - Nombre de plis reçus : dix (10) - Nombre de lots : un (01) 
Montants lus Montants corrigés Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC Observations Rang 

GRACE GLORIA 
SERVICE - Min: 8 800 000 

Max: 22 000 000 - - 

Non conforme : 
 
- items I.3 à I.6, II.3.1 à II.3.3 : 
absence de proposition ferme et 
précise ; 
 
- carte professionnelle de santé 
non fournie pour le chef cuisinier 
et les serveurs ;     
 
- Véhicule de liaison (véhicule 
fourgon) non fourni ; 
 
- certificat d’hygiène et de 
salubrité non fourni. 

- 

ETABLISSEMENT LA 
GRACE DIVINE  

Min: 7 037 000 
Max: 17 592 100 

Min: 7 740 700 
Max: 19 351 750 - - 

Non conforme : 
 
- items I.4 : absence de 
proposition ferme et précise ; 
 
- item I.5 : Eau minérale (bidon 
de 0,5 litre au moins) demandé 
au lieu de Boisson chaude 
industrielle : nescafé, lipton, lait, 
sucre, sucrette proposé. 

- 

INTER NEGOCES - Min: 7 782 500 
Max: 19 456 250 - - 

Non conforme : 
 
- lettre de soumission non 
adressée à l’autorité contractante 
ou à DMP 

- 

ENTREPRISE LA 
TRINITE MONICA - Min : 8 338 000 

Max : 20 845 000 - - 

Non conforme : 
 
- item II.3.1 : « en bouteille et/ou 
en bidon plastique d’au moins 
0,33 litre » demandé au lieu de « 
en bidon plastique de moins 0,33 
litre » proposé ; 
 
- Brevet de Technicien (BT) en 
hôtellerie ou équivalent demandé 
au lieu de DUT option 
management des entreprise 
touristiques fourni. 

- 

ORIANE SERVICES 
ET DISTRIBUTION 

Min: 7 200 000 
Max: 18 000 000 - Min: 7 200 000 

Max: 18 000 000 - Conforme 5ème 

REFERENCIEL 
AFRIK - Min : 7 815 500 

Max : 19 538 750 - Min : 7 815 500 
Max : 19 538 750 Conforme 2ème 

TINEPRO  - Min: 7 788 000 
Max: 19 470 000 - Min: 7 788 000 

Max: 19 470 000 Conforme  1er 

WOURE SERVICES - Min: 7 876 000 
Max: 19 690 000 - Min: 7 876 000 

Max: 19 690 000 Conforme 4ème 

GOLDEN 
RESTAURANT - Min: 7 568 000 

Max: 18 920 000 - - 

Non conforme : 
 
- items II.3.1 et II.3.2 : absence 
de proposition ferme et précise ; 
 
- absence de preuve de la 
propriété ou de la disponibilité du 
véhicule de liaison.  

- 

DOLCE VITA - Min : 7 837 500 
Max : 19 593 750 - Min : 7 837 500 

Max : 19 593 750 Conforme  3ème 

ATTRIBUTAIRE 

TINEPRO pour un montant total minimum hors TVA de sept millions quatre-vingt mille (7 080 000) F CFA soit sept 
millions sept cent quatre-vingt-huit mille (7 788 000) francs CFA TTC et pour un montant total maximum hors TVA 
de dix-sept millions sept cent mille (17 700 000) F CFA soit dix-neuf millions quatre cent soixante-dix mille (19 470 
000) francs CFA TTC, avec un délai d’exécution de trente (30) jours par commande. 
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*

REGION DU CENTRE EST

C O M M U N I Q U E

RECTIFICATION DE LA PUBLICATION DE L’AVIS DE DEMANDE DE PRIX 

N°2024-05/RCES/PBLG/CGAR/ PRM DU 15 AVRIL 2024

La Personne Responsable de la Commande Publique, Président de la commission communale d’attribution des marchés publics de la Mairie
de Garango, porte à la connaissance du public en général et des attributaires en particulier à la demande de prix n°2024-
05/RCES/PBLG/CGAR/PRM du 15 avril 2024, relative aux travaux de réalisation de deux (02) forages positifs à l’école de Tourla et dans le vil-
lage de Zigla Polacé dans la commune de Garango, dont l’avis a été publié dans la revue des marchés publics n° 4031 du vendredi 13
décembre 2024 de la survenue d’une erreur de permutation des sites de réalisation des forages. 

Ainsi donc, au lieu de :

Lot 1 : Travaux de réalisation d’un forage positif à motricité humaine à ZIGLA POLACE dans la commune de Garango.  (Financement

ADCT)

Lot 2 : Travaux de réalisation d’un forage positif à motricité humaine à l’école de TOURLA dans la commune de Garango.

(Financement ressources transférées MENA PLN).

Lire : 

Lot 1 : Travaux de réalisation d’un forage positif à motricité humaine à l’école de TOURLA dans la commune de Garango.

(Financement ressources transférées MENA PLN).

Lot 2 : Travaux de réalisation d’un forage positif à motricité humaine à ZIGLA POLACE dans la commune de Garango.  (Financement

ADCT)

La PRM s’excuse des éventuels désagréments que cette rectification pourrait occasionner.

Le Président de la Commission Communale d’attribution des marchés

Moussa SAVADOGO
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 32 à 40

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 41

CENTRE DE PROMOTION DE L’AVICULTURE ET DE MULTIPLICATION DES ANIMAUX PERFORMANTS

Restauration au profit du Centre de Promotion de l'Aviculture et de Multiplication 
des Animaux Performants (CPAMAP).

AVIS DE DEMANDE DE PRIX (marchés à commande)

N°2025-001/MARAH/SG/CPAMAP/DG/PRM

Financement :  Budget du CPAMAP, exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics exercice 2025 du Centre de Promotion de l'Aviculture et de
Multiplication des Animaux Performants.

1. Le Centre de Promotion de l'Aviculture et de Multiplication des
Animaux Performants dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande
de prix ayant pour objet la restauration au profit du Centre de Promotion de
l'Aviculture et de Multiplication des Animaux Performants (CPAMAP) tels
que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administra-
tion.

Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots : 
Lot1 : Prestation de service de pause-café et déjeuner au profit du CPAMAP
Lot 2 : Acquisition de produits alimentaires au profit du CPAMAP

3. Le délai de validité de chaque contrat est l’année budgétaire 2025
et les délais d’exécution sont de sept (07) jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du secrétariat de la Direction Générale du CPAMAP,
01 BP 1907 Ouagadougou 01, Route nationale n°3 (route de Kaya), télé-
phone 25 35 61 34/72 90 69 00.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix à la même adresse et moyen-

nant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) F CFA
pour le lot 1 et dix mille (10 000) FCFA pour le lot 2 à l’agence comptable du
CPAMAP. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de : cinq cent dix mille (510 000)
FCFA pour le lot 1 et  quatre-vingt-dix mille (90 000) FCFA pour le lot 2
devront parvenir ou être remises à l’adresse : bureaux du secrétariat de la
Direction Générale du CPAMAP, 01 BP 1907 Ouagadougou 01, Route
nationale n°3 (route de Kaya), téléphone 25 35 61 34/72 90 69 00, avant le
21/03/2025, à 9 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédi-
atement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. L’enveloppe financière est de : dix-sept millions (17 000 000) de
francs CFA TTC pour le lot 1 et trois millions (3 000 000) de francs CFA TTC
pour le lot 2.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

La Personne responsable des Marchés 

M. René OUERMI

Fournitures et Services courants
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MINISTERE DE LA SANTE

Fourniture de pause-café et déjeuner au profit du Ministère de la santé (en 5 lots)

Rectificatif du Quotidien n°4092 - Lundi 10 mars 2025, page 15, portant sur la date d’ouverture des offfres

Avis de demande de prix 

N° :2025-0017/MS/SG/DMP du 05 mars 2025

Financement : Budget de l’Etat, EXERCCIE 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025, du Ministère de la santé.

1. Le Ministère de la santé dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande
de prix ayant pour objet la fourniture de pause-café et déjeuner au profit du Ministère de la santé (en 5 lots), telle que décrite dans les Données particulières
de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (joindre l’autorisation d’exploiter un restaurant
de tourisme et un certificat de salubrité délivré par les services d’hygiène de la mairie.) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de
suspension et en règle vis-à-vis de l’administration, en fournissant les pièces administratives ci-après en cours de validité :
-une attestation de situation fiscale ;
-une attestation de situation cotisante ;
-une attestation de non engagement Trésor Public ;
-une attestation de la direction chargée de la réglementation du travail et des lois sociales.
-un extrait du registre du commerce et du crédit mobilier ou tout autre extrait de registre professionnel ;
-une attestation de non faillite, valable pour trois mois.

Pour les soumissionnaires établis ou ayant leur base fixe dans la zone UEMOA, ils fournissent en plus registre du commerce et du crédit mobilier et de l’at-
testation de non faillite, les pièces administratives délivrées par les autorités de leurs pays de base fixe ou de leur pays d’établissement.

S’agissant des soumissionnaires établis ou ayant leur base fixe hors UEMOA, ils fournissent l’attestation d’inscription au  registre du commerce et
du crédit mobilier et l’attestation de non faillite.

3. Les acquisitions se décomposent en cinq (05) lots : 

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder sept (07) jours pour chaque commande

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix dans
les bureaux de la Direction des marchés publics du Ministère de la Santé :  secrétariat de la Direction des marchés publics du Ministère de la Santé sis
àAvenue Kumda Yooré ; Porte n° 133 ; Ouagadougou ; Boîte postal : 03 BP 7009 Ouagadougou 03 Burkina Faso

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction des
marchés publics du Ministère de la Santé sis à l’Avenue Kumda Yooré ;Porte n° 133 ; 03 BP 7009 Ouagadougou 03, Burkina Faso et moyennant le paiement
d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA par lot, auprès du Régisseur d’avance de la Direction Générale du Contrôle des Marchés
publics et des Engagements Financiers du Ministère en charge des Finances, Téléphone : 25.32.47.74/75. 

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant mentionné dans le tableau ci-dessous par lot, devront parvenir ou être remises à l’adresse ci-dessus indiquée, avant
le jeudi 20 mars 2025 à 09 heures 00 minute TU.  
Montants des garanties de soumission par lot :
- Lot 1 :    100 000 F CFA ;
- Lot 2 :    90 000   F CFA ;
- Lot 3 :    80 000 F CFA ;
- Lot 4 :    60 000   CFA ;
- Lot 5 :   170 000   CFA ;
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être tenue pour responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

8. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

9. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres.

10. L’administration se réserve le droit de modifier tout, partie ou de ne donner aucune suite au présent avis de demande de prix.   

Le Directeur des Marchés Publics

Bonaventure François de Paul P. SAM

Chevalier de l’ordre du Mérite de l’Economie et des Finances
Chevalier de l’ordre des Palmes Académiques
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RECTIFICATIF DU QUOTIDIEN n°4094 du mercredi 12 mars 2025 portant sur la catégorie d’agrément : 

lire A3 au lieu de A1 et la date d’ouverture des offres 

Avis de demande de prix 

N°2025- 0018 /MS/SG/DMP du 06 /03/2025

Financement : UNFPA

1. Le Ministère de la santé dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériels médicotechniques au profit de la maternité GUIMBI OUATTARA et de la FONDATION
RAMA tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (Agrément de la catégorie A3 pour la
fourniture, l’installation, la mise en service et la maintenance de dispositifs médicaux) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdic-
tion ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en un seul lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction des marchés publics du Ministère de la Santé :  Avenue Kumda Yooré ; Porte n° 133 ; Ouagadougou, Code
postal: 03 BP 7009 Ouagadougou 03, Burkina Faso.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à au secrétariat de la
Direction des marchés publics du Ministère de la Santé sis, Avenue Kumda Yooré ; Porte n° 133 ; 03 BP 7009 Ouagadougou 03, Burkina Faso et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA auprès du Régisseur de la Direction Générale du
Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers, Téléphone : 50 32 47 74/75. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille (600 000) FCFA devront parvenir ou être remises au plus tard le lundi 24 mars

2025 à 9 heures 00 minute à l’adresse de la Direction des Marchés Publics du Ministère de la Santé sise au nouveau bâtiment du magasin cen-
tral dans la cours de l’ex trypano, avenue KUMDA YOORE, porte n°133, 03 BP 7009 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tel :25 48 89 20 et prendre
connaissance des documents de la demande de prix aux heures d’ouverture et de fermeture suivantes : 09 Heures 00 minutes à 16 heures 00
minutes TU.  L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le budget prévisionnel pour la présente acquisition est de vingt un millions six cent mille (21 600 000) F CFA HT-HD.

Le Directeur des Marchés Publics

Bonaventure François de Paul P. SAM

Chevalier de l’ordre du Mérite de l’Economie et des Finances
Chevalier de l’ordre des Palmes Académiques

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE LA SANTE 

Acquisition de matériels médicotechniques au profit de la maternité GUIMBI OUATTARA
et de la FONDATION RAMA
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Rectificatif du Quotidien n°4094 - Mercredi 12 mars 2025, page 46,

portant sur la date d’ouverture des offfres

Avis d’Appel d’Offres Ouvert 

N°2025/01/MS/SG/ANSSEAT/DG/PRM DU 05 MARS 2025

Financement : Budget ANSSEAT Exercice 2025

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de Passation des
Marchés, de l’agence national pour la sécurité sanitaire de l’environ-
nement, de l’alimentation du travail et des produits de santé
(ANSSEAT) exercice 2025.

L’agence national pour la securite sanitaire de l’environnement,de l’ali-
mentation, du travail et des produits de santé (ANSSEAT) dispose de
fonds sur le budget exercice 2025 afin de financer l’acquisition de divers
réactifs au profit de l’ANSSEAT et à l’intention d’utiliser une partie de
ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché.

2. La Personne Responsable de la Commande Publique de l’a-
gence national pour la sécurité sanitaire de l’environnement, de l’ali-
mentation du travail et des produits de santé (ANSSEAT) sollicite des
offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux quali-
fications requises pour l’acquisition de divers réactifs, au profit de
l’ANSSEAT

Les montants prévisionnels des acquisitions sont :
- Lot 1 : acquisition de milieux de culture : trente-deux millions
(32 000 000) F CFA TTC
- Lot 2 : acquisition de solvants : cinquante millions (50 000 000)
F CFA TTC
- Lot 3 : acquisition de réactifs biologiques : quinze millions (15
000 000) F CFA TTC
- Lot 4 : acquisition de réactifs chimiques : quarante-trois millions
(43 000 000) F CFA TTC
- Lot 5   acquisition de standards de référence : cinquante-six mil-
lions huit cent mille (56 800 000) F CFA TTC
- Lot 6 : acquisition de consommables de laboratoire : quatre-
vingt-cinq millions (85 000 000) F CFA TTC

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres
ouvert tel que défini aux articles 63 et suivants du décret n°2024-
1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant procédures de pas-
sation, d’exécution et de règlement des marchés publics et ouvert à
tous les candidats éligibles.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
auprès de la Personne Responsable de la Commande Publique de
l’ANSSEAT sise boulevard TENG SOABA à proximité de l’Hôpital du
District de Bogodogo, BP : 09 BP 24 Ouagadougou 09, téléphone : 25
37 31 31/25 37 32 32 dans le bâtiment administratif du ANSSEAT et
prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse men-
tionnée ci-dessus du lundi au jeudi de 8h00 à 16h et le vendredi de
8h00 à 16h30.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO
pour les informations détaillées.

Disposer d’un agrément technique de la catégorie A2 conformément à
l’arrêté conjoint n° 2013-1125/PRES/PM/MEF du 12 décembre 2013
portant conditions d’octroi, de retrait et de renouvellement d’agrément
technique pour la fourniture de réactifs et de consommables médicaux,
la fourniture, l’installation, la mise en service et la maintenance de
matériel et d’équipement médicotechniques. Pour tous les lots.

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement à l’Agence Comptable sise boulevard TENG SOABA à prox-

imité de l’Hôpital du District de Bogodogo, BP : 09 BP 24 Ouagadougou
09, téléphone : 25 37 31 31/25 37 32 32 dans le bâtiment du service de
gestion des échantillons (SGE) de l’ANSSEAT moyennant une somme
non remboursable de : 
 Lot 1 : trente mille (30 000) F CFA,
 Lot 2 : cinquante mille (50 000) FCFA, 
 Lot 3 : vingt mille (20 000) FCFA
 Lot 4 : trente mille (30 000) FCFA,
 Lot 5 : cinquante mille (50 000) FCFA, 
 Lot 6 : cinquante mille (50 000) FCFA.

La méthode de paiement sera en espèce. Le Dossier d’Appel d’offres
sera adressé par acheminement à domicile localement.

7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après au LNSP
sise boulevard TENG SOABA à proximité de l’Hôpital du District de
Bogodogo, BP : 09 BP 24 Ouagadougou 09, téléphone : 25 37 31 31/25
37 32 32 au plus tard le 10/04/2025 en un (01) original et trois (03)
copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission,
d’un montant de :
 Lot 1 : neuf cent mille (900 000) F CFA TTC,
 Lot 2   un million deux cent mille (1 200 000) F CFA TTC, 
 Lot 3 : quatre cent cinquante mille (450 000) F CFA TTC,
 Lot 4 : un million (1 000 000) F CFA TTC,
 Lot 5    un million quatre cent mille (1 400 000) F CFA TTC, 
 Lot 6 : deux million (2 000 000) F CFA TTC.

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant
une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

Les délais d’exécution sont de :
- Lot 1 : acquisition de milieux de culture : soixante (60) jours
- Lot 2 : acquisition de solvants :   cent vingt (120) jours
- Lot 3 : acquisition de réactifs biologiques : soixante (60) jours
- Lot 4 : acquisition de réactifs chimiques : cent vingt (120) jours
- Lot 5   acquisition de standards de référence :: cent vingt (120)
jours
- Lot 6   acquisition de consommables de laboratoire quatre-
vingt-dix (90) jours

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
10/04/2025 à l’adresse suivante : LNSP sise boulevard TENG SOABA
à proximité de l’Hôpital du District de Bogodogo, BP : 09 BP 24
Ouagadougou 09, téléphone : 25 37 31 31/25 37 32 32 dans la salle de
conférence de l’ANSSEAT.

La présidente de la Commission

d’attribution des marchés

Alice Solange PARE

Fournitures et Services courants

AGENCE NATIONAL POUR LA SECURITE SANITAIRE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’ALIMENTATION, 
DU TRAVAIL ET DES PRODUITS DE SANTE (ANSSEAT)

Acquisition de divers réactifs, au profit de l’ANSSEAT
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Avis de demande de cotation 

N°2025-005/MEMC/SG/DMP du 10/03/2025

Financement : IDA-D872-BF & 6959-BF.

1. Le Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières dont l’identification complète est précisée aux Données Particulières de la Demande
de Cotation (DPDC) lance une demande de cotation ayant pour objet l’acquisition d'équipements au profit des comités de gestion des plaintes des
communes et villages minières du volet mines tels que décrits dans les données particulières de la demande de cotation.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. Les acquisitions se décomposent en un lot unique : acquisition d'équipements au profit des comités de gestion des plaintes des communes
et villages minières du volet mines à Ouagadougou.

4. Le budget prévisionnel est de seize millions cinq cent mille (16 500 000) francs CFA TTC.

5. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quarante-cinq (45) jours calendaires.

6. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
cotation dans les bureaux du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Énergie, des Mines et des Carrières sis au
BUMIGEB route de Fada 01 BP 644 - Ouagadougou 01 - Burkina Faso Tél. : (00226) 25 40 86 52. Adresse électronique :
dmpmemc26@gmail.com.

7. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de cotation au secrétariat de la
DMP du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières sis au BUMIGEB route de Fada 01 BP 644 - Ouagadougou 01 - Burkina  Faso  Tél. :
(00226)  25 40 86 52 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA, auprès du régisseur de la
Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie et des Finances
(MEF) sise au 395 avenue HO Chi Minh Tél : 25 32 47 76.

8. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de cotation, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au
Secrétariat de la DMP/ MEMC, sis au BUMIGEB route de Fada 01 BP 644 - Ouagadougou 01 - Burkina Faso Tél. : (00226) 25 40 86 52, avant le
21/03/2025 à 09 heures 00 minute TU.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

9. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de non réception
de l’offre transmise par le candidat.

10. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Directeur des marchés publics

Président de la commission d’attribution des marchés.

Alain Florent YELEMOU

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

MINISTÈRE DE L’ENREGIE, DES MINES ET DES CARRIERES

Acquisition d'équipements au profit des comités de gestion des plaintes des communes  
et villages minières du volet mines.
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AVIS DE DEMANDE DE COTATION 

Pays : BURKINA FASO

Nom du Projet : Projet de Gestion durable des Paysages Communaux pour la REDD+(PGPC/REDD+) 

Financement : Banque Mondiale/ Accord de Don IDA 9660-BF

Nom du Marché : Acquisition de matériels informatiques, péri-informatiques et accessoires au profit des Services Fonciers Ruraux, des

Structures Partenaires, de l’Unité de Gestion du PGPC/REDD+

DEMANDE DE COTATION N°2025/004/MEEA/SG/PGPC/REDD+/SPM

1. Le Burkina Faso a obtenu un don de la Banque mondiale pour le financement du Projet de Gestion Durable des Paysages Communaux pour
la REDD+ (PGPC/REDD+), et a l’intention d’utiliser une partie du montant de ce don pour effectuer des paiements au titre du Marché à l’acquisition de
matériels informatiques, péri-informatiques et accessoires au profit des Services Fonciers Ruraux, des Structures Partenaires, de l’Unité de Gestion du
PGPC/REDD+ ;

2. Le Coordonnateur du Projet de Gestion Durable des Paysages Communaux pour la REDD+ (PGPC/REDD+) vous invite par la présente, à
présenter vos meilleures offres technique et financière. Les acquisitions sont constituées en lot unique : 
- Lot unique : Acquisitions de matériels informatiques, péri-informatiques et accessoires au profit des Services Fonciers Ruraux, des structures
partenaires, de l'Unité de Gestion du PGPC/REDD+

3. La procédure sera conduite par mise en concurrence en recourant à la procédure de Demande de Cotation (DC) telle que définie dans le «
Règlement de Passation des Marchés applicables aux Emprunteurs dans le cadre de Financement de Projets d’Investissement, Cinquième Edition de
Septembre 2023 », et ouvert à tous les soumissionnaires de pays éligibles tels que définis dans le Règlement de Passation des Marchés.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations au Projet de Gestion Durable des Paysages Communaux pour la REDD+
(PGPC/REDD+) auprès du Service de la Passation des Marchés sis à Ouaga 2000 , 14 BP 298 Ouagadougou 14 Burkina Faso Numéro de téléphone
: 00226 25 37 44 56, Email : pifburkina@yahoo.fr et prendre connaissance du dossier ou retirer un exemplaire du dossier complet contre paiement d’un
montant forfaitaire non remboursable de Cent mille (100 000) FCFA auprès de la régie de recettes de la Direction Générale du Contrôle des Marchés
Publics et des Engagements Financiers (DGCMEF), sise 395, Avenue Ho Chi Minh, 01 BP 6444 Ouagadougou 01, Tél : 25 32 47 75/25 32 46 12.

5. Vos offres rédigées en langue française seront remises, en trois (03) exemplaires dont un (01) original et deux (02) copies marquées comme
telles sous pli fermé avec la mention « Acquisition de matériels informatiques, péri-informatiques et accessoires au profit des Services Fonciers Ruraux,
des Structures Partenaires, de l’Unité de Gestion du PGPC/REDD+ ».

6. Elles devront être déposées au plus tard le  24/03/2025 à 09 heures 00 minute précise auprès du au Secrétariat du Projet de Gestion Durable
des Paysages Communaux pour la REDD+ (PGPC/REDD+) sis à Ouaga 2000, 14 BP 298 Ouagadougou 14 Burkina Faso Numéro de téléphone : 00226
50 15 69 59/25 37 44 56, Email : pifburkina@yahoo.fr où l’ouverture des plis aura lieu dans la salle de réunion le même jour à partir de 09 heures 15
mn, en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister.

7. Vos offres resteront valables pendant soixante (60) jours pour compter de la date limite ci-dessus fixée pour leur remise. Le délai d’exécution
est de quarante-cinq (45) jours pour chaque lot.

8. Les Soumissionnaires devront joindre à leurs offres les autres documents suivants :
• Une attestation de situation fiscale (en cours de validité) ;
• Un certificat de non-faillite ;
• Une attestation d'inscription au Registre de commerce et du crédit mobilier ;
• Une attestation de la direction régionale du travail et des lois sociales (en cours de validité) ;
• Une attestation de la situation cotisante (en cours de validité) ;
• Une attestation de Non-engagement du Trésor Public (en cours de validité) ;

9. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie d’offre sous forme de caution bancaire d’un montant de Deux millions cinq cent mille (2
500 000) FCFA.

10. Les exigences en matière de qualifications sont :
• Disposer d’un agrément technique ; Domaine 1, catégorie A
• Fournir une ligne de crédit de vingt-cinq millions (25 000 000) FCFA ;
• Avoir réaliser deux (02) marchés similaires au cours des trois (03) dernières années

11. En cas d’attribution, un marché dont le modèle est joint à la présente sera établi entre le Projet de Gestion Durable des Paysages Communaux
pour la REDD+ (PGPC/REDD+) et l’attributaire. Ce modèle, tenant lieu de marché, sera enregistré auprès des services chargés de l’Enregistrement et
du Timbre.

12. L’administration se réserve le droit d’apporter toutes modifications ultérieures ou de ne donner aucune suite à toute ou partie de la présente
demande de cotation.

Le Coordonnateur

Jean Bosco SO

Officier de l’Ordre National

Fournitures et Services courants

PROJET DE GESTION DURABLE DES PAYSAGES COMMUNAUX POUR LA REDD+

Acquisition de matériels informatiques, péri-informatiques et accessoires au profit 
des Services Fonciers Ruraux, des Structures Partenaires, de l’Unité de Gestion 

du PGPC/REDD+
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Avis de demande de prix 

N°2025/001/DRB/SAP du

Financement : Fonds propre budget 2024  

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la Direction Régionale de Bobo.

1. La Direction régionale de la Caisse nationale de Sécurité Sociale dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de
la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet la livraison de mobiliers de bureau.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en trois (03) lots répartis comme suit : 
Lot 01 : Livraison de matériels et autres matériels de bureau : Décompteuse de billets de banque, Cuisinière avec four à 5 foyers, Appareil photo

numérique, Détecteur de faux billets, Coffre-fort et Poste téléviseur LED Écran plat 50 + accessoires pour un montant prévisionnel de sept mil-
lions sept cent cinquante-cinq mille (7 755 000) francs CFA TTC ;

Lot 02 : Livraison de mobiliers de bureau : Fauteuils, armoires, banquettes, chaises, bureaux, salon complet et table pour un montant prévision-
nel de trente-six millions deux cent cinq mille cent (36 205 100) francs CFA TTC.

Lot 03 : Livraison de mobiliers de bureau : Armoires à colonnes rotatives pour un montant prévisionnel de cinquante-quatre millions cent vingt mille
(54 120 000) francs CFA TTC.  

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour l’ensemble des
lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours pour les lots 1 et 2 et quatre-vingt-dix (90) jours pour le lot 3.

4. Les candidats éligibles intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction Régionale de la Caisse nationale de Sécurité
Sociale sise Rue DELAFOSSE en face de la BICIA-B ; Tel : (00226) 20 97 11 62/63 de 8 heures à 16 heures tous les jours ouvrables dans le
bureau du chef de section engagement et équipement sise au 2ème étage. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au service administratif et
du personnel de la direction régionale de Bobo et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour
le lot 1, trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 2 et cinquante mille (50 000) francs CFA pour le lot 3.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de :
Lot 1 : Deux cent mille (200.000) francs FCFA ;
Lot 2 : Neuf cent mille (900.000) francs FCFA ;
Lot 3 : Un million trois cent mille (1.300 000) francs FCFA devront parvenir ou être remises au service administratif et du personnel de la Direction
régionale de Bobo-Dioulasso, BP 215 Bobo, Tél 20 97 11 62/63 avant le 21/03/2025, à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immé-
diatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission 

d’attribution des marchés

Ranigui-taalé Roger BALIMA

Fournitures et Services courants

CAISSE NATIONALE DESECURITE SOCIALE

Livraison de matériels, mobiliers de bureau et autres matériels de bureau
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Avis de demande de prix 

N° :2025-005/CARFO/DG/DMP

Financement : Budget CARFO 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la CARFO, publié sur son site web
www.carfo.org.
Budget prévisionnel : 80 000 000 F CFA en trois (0 3) lots 
- Lot 1 : 32 096 000 francs CFA TTC ;

- Lot 2 : 23 076 800 francs CFA TTC ;

- Lot 3 :  24 827 200 francs CFA TTC.

1. La CARFO dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de
prix ayant pour objet l’acquisition de gadgets au profit de la CARFO en trois (03) lots tel que décrits dans les Données particulières de la demande
de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (récépissé de déclaration d’existence
du conseil supérieur de la communication pour agence conseil en publicité à jour) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou
de suspension et qu’elles soient en règle vis-à-vis de l’administration.

L’acquisition de gadgets se décompose en trois (0 3) lots :
- Lot 1 : acquisition de calendriers bancaires au profit de la CARFO ;
- Lot 2 : acquisition de fournitures de bureau et divers matériels personnalisés au profit de la CARFO ; 
- Lot 3 : acquisition de tee-shirts et polos personnalisés au profit de la CARFO.

Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quarante-cinq (45) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction des marchés publics (DMP) de la CARFO, 01 BP 5569 Ouagadougou 01, Téléphone 25 37 69 85 à 90.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à à la Direction financière
et comptable (DFC) et moyennant paiement d’un montant non remboursable de : trente mille (30 000) F CFA pour les trois (03) lots au siège de
la CARFO à OUAGA 2000. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être respons-
able de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :

- Lot 1 : 962 000 F CFA ;
- Lot 2 : 692 000 F CFA ;
- Lot 3 :744 000 F FCFA.
Devront parvenir ou être remises dans les bureaux de la Direction des marchés publics (DMP) de la CARFO, 01 BP 5569 Ouagadougou 01,
Téléphone 2537 69 85 à 90 au 3ème étage du siège de la CARFO sis sur l’avenue Sembene Ousmane à Ouaga 2000, avant le 21/03/2025 à 9

h00 mnTU. L’ouverture des plis sera faite le même jour à partir de 9heures 30 minutes TU en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Directrice des Marchés Publics 

(Personne Responsable des Marchés)

L. Sandrine BAYALA/BAMBARA

Fournitures et Services courants

CAISSE AUTONOME DE RETRAITE DES FONCTIONNAIRES

Acquisition de gadgets au profit de la CARFO en trois (03) lots. 
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Avis de demande de prix 

N° :2025-006/CARFO/DG/DMP

Financement : Budget CARFO 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025 de la CARFO, publié sur son site web
www.carfo.org.
Budget prévisionnel : 25 800 000 F CFA en lot unique.

1. La CARFO dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de
prix ayant pour objet l’acquisition d’imprimés et registres au profit de la CARFO en lot unique tel que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (préciser le type d’agrément le cas
échéant) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et qu’elles soient en règle vis-à-vis de l’administration.
L’acquisition est constituée d’un lot unique.

Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 1 an pour le contrat et-vingt-un (21) jours maximums pour chaque ordre de commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Direction des marchés publics (DMP) de la CARFO, 01 BP 5569 Ouagadougou 01, Téléphone 25 37 69 85 à 90.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction financière et
comptable (DFC) et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour le lot au siège de la CARFO
à OUAGA 2000. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant  de sept cent soixante-quatorze mille francs CFA  (774 000) francs CFA devront parvenir ou
être remises dans les bureaux de la Direction des marchés publics (DMP) de la CARFO, 01 BP 5569 Ouagadougou 01, Téléphone 25 37 69 85
à 90 au 3ème étage du siège de la CARFO sis sur l’avenue Sembene Ousmane à Ouaga 2000, avant le 21/03/2025 à 9 h00mn TU. L’ouverture
des plis sera faite le même jour à partir de 9heures 30 minutes TU en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Directrice des Marchés Publics 

(Personne Responsable des Marchés)

 L. Sandrine BAYALA/BAMBARA

Fournitures et Services courants

CAISSE AUTONOME DE RETRAITE DES FONCTIONNAIRES

Acquisition d’imprimés et registres au profit de la CARFO (contrat à commande) 
en lot unique
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AGENCE BURKINABE DE NORMALISATION, DE LA METROLOGIE ET DE LA QUALITE

Etudes pour la mise en place d'un laboratoire physico-chimique à la direction régionale
des Hauts Bassins de l’ABNORM.

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET

N°2025-002/ABNORM/DG/PRM du 07 mars 2025 

Financement : budget ABNORM 2025, Chap. 63 Art 632 Para 6324 

Recrutement d’un consultant (personne morale) relatif aux études pour la mise en place d'un laboratoire physico-chimique à la direction
régionale des Hauts Bassins de l’ABNORM.

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de passation des marchés publics du 13 décembre 2025.

2. Les services comprennent le recrutement d’un consultant relatif aux études pour la mise en place d’un laboratoire physico-chim-
ique et études pour la détermination des spécifications techniques des équipements du laboratoire à la Direction Régionale des Hauts-
Bassins de l’ABNORM. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quarante-cinq (45) jours calendaires

3. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

4. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 et ses modificatifs portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service
public. Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après  :

- la nature des activités du candidat : 10 points,
- et le nombre d’années d’expérience (05 ans) : 10 points,
- les qualifications du candidat dans le domaine des prestations  : 20 points
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues (deux marchés similaires, joindre page de garde et de
signature des contrats et l’attestation de bonne fin d’exécution) 50 points,
- les qualifications générales et le nombre de personnels professionnels : 10 points.

5. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages. Les candidats peuvent s’associer pour
renforcer leurs compétences respectives.

6. Les trois consultants au plus, les plus qualifiés et expérimentés seront retenus. Ces derniers seront invités à remettre une propo-
sition technique et financière et un seul sera sélectionné selon la méthode de sélection basée sur le moindre coût. Il sera invité à négoci-
er le marché. Note technique minimale : 75/100.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des termes de référence à l’adresse ci-
dessous : secrétariat de la Personne responsable des Marchés de l’ABNORM sis au 3e étage du bâtiment abritant le siège de l’ABNORM
sis à l’Avenue des Arts en face de la Station PETROFA ZAD, Section : PD, Lot :30, Secteur :30, , Tel : (226) 25 37 14 43/25 33 06 53,
Email : abnorm.bf@gmail.com; N°IFU: 00081071 F aux heures suivantes : Lundi au jeudi : 7H30 à 12H30 et 13H00 à 16H00 ; le Vendredi
: 7H30 à 12H30 et 13H30 à 16H30.

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après secrétariat de la Personne responsable des Marchés de
l’ABNORM sis au 3e étage du bâtiment abritant le siège de l’ABNORM sis à l’Avenue des Arts en face de la Station PETROFA ZAD,
Section : PD, Lot :30, Secteur :30, , Tel : (226) 25 37 14 43/25 33 06 53, Email : abnorm.bf@gmail.com; N°IFU: 00081071 F au plus tard
le 18/03/2025 à 09 heures.

Enveloppe budgétaire est de : 15 000 000 FCFA.

TOU Moussa

Prestations intellectuelles
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 42
* Marchés de Travaux P. 43 à 45

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 46

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 

N°2025 -02/MAHSN/SG/MEADO/DG/ PRM du 06 MARS 2025

FINANCEMENT : Budget de la MEADO Exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2025 de la Maison de l’Enfance André
DUPONT de Orodara (MEADO).

1. Maison de l’Enfance André DUPONT de Orodara (MEADO)
lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition d’équipements
dans les ateliers décrits dans les Données particulières de la demande
de prix. Les acquisitions seront financées sur les ressources indiquées
dans les Données particulières de la demande de prix). 
2
. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.
Les acquisitions se décomposent en un seul lot réparti comme suit :
acquisition des équipements dans les ateliers. L’enveloppe budgétaire
allouée est de quinze millions (15 000 000) de francs CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des
marchés à l’immeuble 1er étage et bureau N°15.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux de la
Personne responsable des marchés à l’immeuble 1er étage et bureau

N°15, président de la Commission d’attribution des marchés et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20.000)
francs CFA à l’Agence Comptable de la MEADO. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés
ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande
de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre
cents mille (400 000) francs CFA devra parvenir ou être remises dans
les bureaux de la Personne responsable des marchés à l’immeuble 1er
étage et bureau N°15, avant le 21/03/2025, à 9heures. 

7. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Signature du Président de la Commission

d’attribution des marchés

Yri Tanguy Donald MILLOGO

REGION DES HAUTS-BASSINS

Acquisition d’équipements dans les ateliers  au profit de la Maison de 
l’Enfance André DUPONT de Orodara (MEADO)

Fournitures et Services courants
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REGION DU CENTRE - EST

Travaux de finition du bâtiment annexe de la mairie de Zabré

Avis de demande de prix

N°2025-001/RCES/PBLG/CZBR du 17 février 2025.

Financement : FMDL-Budget communal, gestion 2025.

Budget prévisionnel : 42 000 000 F CFA

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025, de la commune de Zabré.

1. La commune de Zabré lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les données partic-
ulières de la demande de prix.

2. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (agrément technique de catégorie B)
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

4. Les travaux sont en lot unique : travaux de finition du bâtiment annexe de la mairie de Zabré.

5. Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

6. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

7. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au secrétariat du secrétaire général de la mairie de Zabré.

8. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat du secrétaire
général de la mairie de Zabré et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) F CFA à la perception de Zabré.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

9. Les offres présentées en un original et 02 copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de un million deux cent soixante mille (1 260 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à la percep-
tion de Zabré, avant le 21/03/2025. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être
responsable de la non-réception de l’offre transmise par le Candidat

10. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

11. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission 

d’attribution des marchés

Mohamadé BANDAOGO

Contrôleur des Services Financiers

Travaux
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Avis de demande de prix

N°2025-003/RCES/PBLG/CZBR du 20 février 2025.

Financement : FMDL-Budget communal, gestion 2025.

Budget prévisionnel : Lot 1 : 16 000 000 F CFA et lot 2 : 16 000 000 F CFA

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025,  de la commune de Zabré.

1. La commune de Zabré lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les données partic-
ulières de la demande de prix.

2. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (agrément de catégorie B) pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

4. Les travaux sont constitués en deux (02) lots : 
lot 1 construction de 10 boutiques de rue à Zabré/ville ;

lot 2 construction de 10 boutiques de rue à Zabré/ville.

5. Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

6. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours pour chaque lot.

7. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au secrétariat du secrétaire général de la mairie de Zabré.

8. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat du secrétaire
général de la mairie de Zabré et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) F CFA par lot à la perception de
Zabré. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

9. Les offres présentées en un original et 02 copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de quatre cent quatre-vingt mille (480 000) francs CFA par lot devront parvenir ou être remises à la percep-
tion de Zabré, avant le 21/03/2025. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être
responsable de la non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

10. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

11. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission 

d’attribution des marchés

Mohamadé BANDAOGO

Contrôleur des Services Financiers

Travaux

REGION DU CENTRE - EST

Construction de boutiques de rue à Zabré/ville.
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Avis de demande de prix 

n° 2025-06/ RPCL/PGNR/CMGT/PRM

Financement : Fonds minier, Gestion 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025, de la Commune de Mogtédo.

1. La Personne Responsable des Marchés publics de la commune de Mogtédo lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation de
sept (07) forages positifs au profit de la commune de Mogtédo tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux
seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées titulaires d’un agrément de type Fn,
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration.

Les travaux se décomposent en trois (03) lots répartis comme suit :
Lot 1 : Réalisation de deux (02) forages positifs à Mogtédo V5 et à l'école de Mogtédo V5 au profit de la commune de Mogtédo
Lot 2 : Réalisation de deux (02) forages positifs  (à Mogtédo V4 et à Zorghongo) au profit de la commune de Mogtédo
Lot 3: Réalisation de trois (03) forages positifs ( au CEG de Nobsin; au CEG tampon MV3, MV4, MV5, BV1, Gadghin; et au CEG tampon MV1,
MV2, BV2) au profit de la commune de Mogtédo

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours pour chaque lot

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de de la Personne responsable des marchés sis à la Mairie de Mogtédo, tél : 70844789.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30000) FCFA pour chacun des lots 1 et 2 et
cinquante mille (50 000) FCFA pour le lot3 à la perception de Mogtédo. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400 000) FCFA  pour chacun des lots 1 et 2 et six cent mille (600 000) FCFA
pour le lot3.
devront parvenir ou être remises au bureau de la Personne Responsable des Marchés, avant le 21/03/2025 à 9 heures TU. L’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Enveloppe prévisionnelle : Lot 1 : 14 250 000 FCFA TTC ; Lot 2 :  14 250 000 FCFA TTC et Lot 3 :  21 375 000 FCFA TTC

LA PERSONNE RESPONSABLE DES MARCHES

Yacouba SAWADOGO

Secrétaire Administratif

Travaux

REGION DU PLATEAU CENTRAL                                  

Réalisation de sept (07) forages positifs au profit de la commune de Mogtédo



46
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4095 Jeudi 13 mars 2025

Manifestation d’interêts

N°2025-01/RCES/DRMEF-CES

REGION DU CENTRE-EST

Dans le cadre de mise en œuvre de ses activités au titre de l’année budgetaire 2025,la Direction Régionale du Contrôle des Marchés
publics et dEngagements Financiers du Centre-Est souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base de données de
fournisseurs/prestataires de biens et de services dans le cadre de ses procédures de demande de cotations dans les domaines ci-après
:
Numéro du lot Domaines

Lot 1 Acquisition de produits d’entretien.
Lot 2 Acquisition fournitures de bureau.
Lot 3 Entretien et maintenance de climatiseurs.
Lot 4 Entretien et réparation de véhicules à quatre roues
Lot 5 Entretien et réparation de véhicules à deux roues.
Lot 6 Entretien et réparation du circuit eau.

La participation de la presente manifestation d’interêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’administration la Direction
Régionale du Contrôle des Marchés publics et dEngagements Financiers du Centre-Est rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont
déjà déposé des offres de services qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité et devront produire un dossier composé de :

1.Une lettre de demande d’inscription adressée à la la Direction Régionale du Contrôle des Marchés publics et dEngagements Financiers
du Centre-Est indiquant le lot et domaine d’activités du candidat;

2.Une présentation de l’entreprise indiquant notament  son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compé-
tences dans le domaine d’intervention choisi;

3.Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise;
4.Une copie de l’agrément technique, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document;
5.Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier;
6.Les preuves des expériences ou de réalisations .

Les entreprises éligibles et désirants prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermés avec la men-
tion « réponse à l’avis à manifestation d’intérêts n°2025-01/RCES/DRCMEF-CES du 16 janvier 2025 pour la constitution d’une base de
données des fournisseurs/prestataires » ainsi que la précision du lot concerné,  au bureau du Gestionnaire des Moyens de la DRMEF-
CES, Tel:70-99 -70-83/76-44-05-55 , avant le 18/03/2025 à 09 heure.

Le Gestionnaire de Crédit

 Jean-Paul KABRE

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-EST

CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES DE FOURNSSEURS/PRESTATAIRES 
DE LA DIRECTION REGIONALE DU CONTROLE DES MARCHES PUBLICS 

ET DES ENGAGEMENTS FINANCIERS  DU CENTRE-EST AU TITRE DE L’ANNEE 2025



Textes
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Communique ́
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1 

AUTORITE DE REGULATION  
DE LA COMMANDE PUBLIQUE      BURKINA FASO 

-------------------- 
SECRETARIAT PERMANENT 

-------------------- 
La Patrie ou la Mort, nous Vaincrons 

 
Liste des indicateurs de performance retenus pour l’évaluation de la performance 

du système de la commande publique au titre de l’année 2024 

 
N° 

ordre 
Intitulé  

de l’indicateur Signification Méthode de calcul Source/ 
Référentiel 

Acteurs 
concernés Cibles 

Ind_01 

Proportion des 
PPM approuvés 
au plus tard le 31 
décembre 2022 

Mesurer la disponibilité 
des PPM des autorités 
contractantes à bonne 
date 

Rapport du nombre de PPM 
initiaux en 2023 approuvés avant le 
31 décembre 2022 sur le nombre 
de PPM initiaux en 2023 
(approuvés). 

Indicateur 
national 

AC 
DGCMEF ! 90% 

Ind_02 

Délai de 
réaction de 
DGCMEF sur le 
DAC 

Mesurer le délai entre la 
réception du DAC et la 
réaction de la DGCMEF 
sur ledit dossier. 

Moyenne arithmétique des 
nombres de jours entre la date de 
réception du DAC par la DGCMEF 
et la date de publication, de rejet 
du DAC ou d’avis de conformité de 
la DGCMEF 

Indicateur 
national 

 
UEMOA 

DGCMEF 

! 3 jours ouvrables 
(National) 
! 7 jours calendaires 
(UEMOA) 

Ind_03 
Taux des DAC 
rejetés par la 
DGCMEF 

Apprécier la qualité des 
DAC produits par les 
autorités contractantes 

Rapport du nombre de DAC rejetés 
par la DGCMEF en 2023 sur le 
nombre de DAC traités en 2023 
(pour les procédures atteignant le 
seuil de contrôle a priori) 

Indicateur 
national 
UEMOA 

AC 
< 15% (National) 
 
< 5% (UEMOA) 

Ind_04 
Délai 
d’attribution des 
marchés1 

Apprécier le niveau de 
célérité de l’attribution 
des marchés publics. Il 
s’agit du temps mis :  
-! entre la date 

d’ouverture des plis 
et la date de 
transmission des 
résultats à la 
DGCMEF 

-! entre la date 
d’ouverture des plis 
et la notification aux 
entreprises pour les 
procédures de DC et 
CC 

-! Moyenne arithmétique des 
nombres de jours entre la date 
d’ouverture des plis et la date 
de transmission des résultats à 
la DGCMEF 

-! Moyenne arithmétique des 
nombres de jours entre la date 
d’ouverture des plis et la date 
de notification des résultats 
aux entreprises (cas des DC et 
CC) 

Indicateur 
national 

 
UEMOA 

AC (CAM) 

! " jours ouvrables 
 
UEMOA 
< 20 jours pour les 
fournitures 
< 20 jours pour les 
services courants 
< 30 jours pour les 
travaux 
< 30 jours pour les 
prestations 
intellectuelles 

Ind_05 

Délai de 
traitement des 
résultats par la 
DGCMEF 

Apprécier le niveau de 
célérité de la DGCMEF 
dans le traitement des 
résultats. Il s’agit de 
mesurer le délai entre la 
transmission des rapports 
d’évaluation de la CAM à 
la DGCMEF et la réaction 
de la DGCMEF sur lesdits 
rapports. 

Moyenne arithmétique des 
nombres de jours entre la date de 
réception des résultats par la 
DGCMEF et la date de publication 
ou de rejet desdits résultats par la 
DGCMEF 

Indicateur 
national 

DGCMEF ! # jours ouvrables 

Ind_06 
Taux des 
résultats rejetés 
par la DGCMEF 

Apprécier la part des 
résultats des travaux des 
CAM rejetés à leur 
première transmission à la 
DGCMEF 

Rapport du nombre de résultats 
des travaux des CAM rejetés par la 
DGCMEF sur le nombre de 
résultats des travaux des CAM 
traités en 2023 (pour les 
procédures atteignant le seuil de 
contrôle a priori) 

UEMOA AC < 5% 

Ind_07 

Nombre moyen 
des rejets des 
résultats des 
travaux des 
CAM par la 
DGCMEF 

Apprécier la qualité des 
travaux des CAM 

Rapport du nombre cumulé des 
rejets des résultats des travaux des 
CAM par la DGCMEF sur le nombre 
de résultats des travaux des CAM 
ayant fait l’objet d’un rejet (pour les 
procédures atteignant le seuil de 
contrôle a priori) 

Indicateur 
national 

AC Pour suivi 

                                                
1 Tenir compte des deux étapes (ouverture des propositions techniques et ouverture des propositions financières) pour les demandes 
de propositions. 
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Ind_08 

Délai de 
traitement des 
recours par 
l’ARCOP 

Mesurer le temps moyen 
mis par l’ARCOP pour 
traiter les recours 

Moyenne arithmétique des 
nombres de jours entre la date de 
saisine de l’ORD et la date de 
notification de l’extrait de décision 
de l’ORD 

Indicateur 
national 

 
UEMOA 

ARCOP 
! 3 jours ouvrables 
! 7 jours ouvrables 
(UEMOA) 

Ind_09 

Délai de 
notification des 
décisions de 
l’ORD en 
matière de litige 

Mesurer la célérité de 
l’ARCOP à notifier les 
décisions rendues aux 
parties 

Moyenne arithmétique des 
nombres de jours entre la date de 
prononcé de la décision par l’ORD 
et la date de la lettre de notification 
de la décision de l’ORD à l’AC 

Indicateur 
national 

ARCOP ! 21 jours ouvrables 

Ind_10 

Taux des 
décisions de 
l’ORD 
confirmées par 
les tribunaux 

Mesurer la qualité des 
décisions de l’ARCOP 

Rapport du nombre de décisions 
de l’ARCOP confirmées par les 
tribunaux sur le nombre des 
décisions rendues 

Indicateur 
national 

ARCOP $ 95% 

Ind_11 

Délai pour 
l’élaboration du 
projet de 
marché 

Mesurer la célérité dans 
l’élaboration du projet de 
marché et sa transmission 
à l’attributaire pour 
signature 

Moyenne arithmétique des 
nombres de jours entre la date de 
notification de l’attribution 
définitive et la date de notification 
du projet de marché à l’attributaire 
pour signature 

Indicateur 
national AC ! 7 jours ouvrables 

Ind_12 
Délai 
d’approbation 
du contrat 

Mesurer le temps moyen 
mis entre la signature du 
contrat par l’attributaire et 
son approbation. 

Moyenne arithmétique des 
nombres de jours entre la date de 
signature de l’attributaire et la date 
d’approbation des contrats 

Indicateur 
national 

 
UEMOA 

AC 
DGCMEF 
Autorité 

d’approba
tion 

< 12 jours ouvrables 
< 15 jours calendaires 
(UEMOA) 

Ind_13 

Taux des 
marchés 
approuvé dans 
le délai de 
validité des 
offres 

Mesurer la part des 
marchés qui ont été 
approuvés dans le délai 
de validité des offres. Ce 
délai de validité des offres 
est de 120 jours pour les 
AO travaux, 90 jours pour 
les AO fournitures, 
services courants et 
prestations intellectuelles 
et 60 jours les DPX et DPA. 

Rapport du nombre de marchés 
approuvés dans le délai de validité 
des offres sur le nombre de 
marchés approuvés en 2023 

Indicateur 
national 

AC, 
DGCMEF 
Autorité 

d’approba
tion 

$ 90% 

Ind_14 
Délai de 
passation des 
marchés publics 

Mesurer le temps mis par 
l’autorité contractante 
pour passer un marché 
public, depuis son 
lancement. 

Moyenne arithmétique des 
nombres de jours entre la date de 
lancement2 de la procédure de 
passation et la date d’approbation 
du contrat 

Indicateur 
national 

AC 
DGCMEF 
Attributair

e 
Autorité 

d’approba
tion 

AOO ! 76 jours 
ouvrables et 84 jours 
calendaires 
 
AOOA ! 59 jours 
ouvrables et 69 jours 
calendaires 
 
AOR ! 76 jours 
ouvrables et 84 jours 
calendaires 
 
ED ! 39 jours ouvrables 
et 41 jours calendaires 
 
DPX ! 56 jours 
ouvrables et 64 jours 
calendaires 
 
DPRO restreinte ! 101 
jours ouvrables et 119 
jours calendaires 
 
DPRO avec MI ! 162 
jours ouvrables et 192 
jours calendaires 
 
DPRO allégée ! 85 
jours ouvrables et 97 
jours calendaires 
 
MI-CI ! 68 jours 
ouvrables et 78 jours 
calendaires 
 

                                                
2 Date de publication de l’avis pour les procédure ouverte ou date de la lettre d’invitation à soumissionner pour les procédures 
restreintes et l’entente directe 
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DC ! 50 jours 
ouvrables et 56 jours 
calendaires 
 
CC ! 50 jours 
ouvrables et 56 jours 
calendaires 

Ind_15 

Pourcentage 
des marchés 
ayant fait l’objet 
d’avenant 

Apprécier la qualité dans 
le montage des DAC et 
des contrats conclus en 
contrôlant l’usage 
d’avenant pendant 
l’exécution des marchés. 

Rapport du nombre de marchés 
ayant fait l’objet d’avenant sur le 
nombre total des marchés conclus 
en 2023 

UEMOA 

DMP 
GC 
DCCMEF 
Services 
techniques 

< 5% 

Ind_16 

Pourcentage 
des marchés 
réceptionnés 
sans réserve 
dans les délais 
contractuels 

Mesurer la performance 
des entreprises dans 
l’exécution des marchés 
publics. 

Rapport du nombre de marchés 
réceptionnés (provisoire/unique) 
dans le délai et sans réserve sur le 
nombre total des marchés exécutés 
et ceux en retard d’exécution. 

UEMOA 

Titulaire 
Autorités 
contractan
tes 

> 90% 

Ind_17 

Pourcentage de 
complétude des 
pièces/informati
ons des dossiers 
des marchés 
publics 

Apprécier le niveau 
d’exhaustivité des 
documents ainsi que la 
disponibilité des 
informations relatives à la 
passation, à l’exécution au 
règlement des marchés 
publics. 

Rapport du nombre de documents 
ou informations réellement 
disponibles sur le nombre total de 
documents/informations attendus. 

PEFA 
MAPS 
PA-Audit 

AC 
DGCMEF 
DGTCP 

$ 80% 

Ind_18 

Taux des 
paiements de 
marchés 
effectués dans 
les délais par 
type de 
paiement 

Mesurer la part des 
paiements de marchés 
effectués dans les délais 

Rapport du nombre cumulé des 
paiements de marchés effectués 
dans les délais sur le nombre 
cumulé des paiements de marchés 
effectués ou des paiements de 
marchés en cours dont le délai est 
dépassé 

Indicateur 
national 

AC 
DGTCP 

Suivi  

Ind_19 
Taux de rejet 
des demandes 
de paiement 

Apprécier la qualité des 
dossiers de paiement des 
titulaires 

Rapport du nombre de demandes 
de paiement rejetées sur le nombre 
de demandes de paiement reçues 
par l’AC en 2023 

Indicateur 
national 

AC 
Titulaire < 15% 

Ind_20 
Taux des 
procédures 
concurrentielles 

Mesurer le niveau de 
concurrence du système 
(pour les ministères et 
institutions) 

Rapport du nombre de marchés 
passés par des procédures 
concurrentielles3 sur le nombre 
total de marchés passés en 2023 

Indicateur 
national 

AC > 80% 

Ind_21 
Taux des 
procédures 
ouvertes 

Mesurer le degré de 
liberté d’accès aux 
marchés publics (pour les 
ministères et institutions) 

Rapport (nombre de marchés 
passés par des procédures 
ouvertes4 sur le nombre total de 
marchés passés) 

Indicateur 
national 

AC > 60% 

 
Légende 

-! AC : Autorité contractante ; 
-! AOO : Appel d’offres ouvert ; 
-! AOOA : Appel d’offres ouvert accéléré ; 
-! AOOR : Appel d’offres ouvert restreint ; 
-! ARCOP : Autorité de régulation de la commande publique ; 
-! CAM : Commission d’attribution des marchés ; 
-! CC : Consultation de consultants ; 
-! DC : Demande de cotations ; 
-! DGCMEF : Direction générale du contrôle des marchés publics et des engagements financiers ; 
-! DGTCP : Direction générale du trésor et de la comptabilité publique ; 
-! DMP : Directeur des marchés publics ; 
-! DPRO : Demande de propositions précédée de manifestation d’intérêt ; 
-! DPROA : Demande de propositions allégée ; 
-! DPROR : Demande de propositions restreinte ; 
-! DPX : Demande de prix ; 
-! ED : Entente directe ; 
-! GC : Gestionnaire de crédits ; 
-! MAPS : Methdology for Assessing Procurement Systems (Méthodologie pour l’évaluation des systèmes de passation des 

marchés publics) ; 
-! MI – CI : Manifestation d’intérêt pour la sélection de consultants individuels ; 
-! ORD : Organe de règlement des différends ; 
-! PA :  Plan d’actions ; 
-! PEFA : Public expenditure and financial accountability (Dépenses publiques et Responsabilité Financière) ; 
-! UEMOA : Union économique et monétaire Ouest africaine. 

 
                                                
3 Tous les types de procédure de passation hormis l’entente directe  
4 Il s’agit des procédures suivantes : AOO, DPX, DPRO, DPROA et MI - CI 
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